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I.  CEREMONIES DE LANCEMENT 

 
Ces cérémonies ont eu lieu le 30 mars 2009 
dans le jardin du Grand Hôtel de Niamey, les 
médias ainsi que plusieurs personnalités ont 
répondu à l’invitation du président de 
l’Assemblée nationale. Le partenariat avec le 
Parlement et l’UNFPA a été mis en évidence. 
Le président de l’Assemblée nationale a rendu 
public les dates de la 3GCDNS à savoir du 15 
au 18 juin 2009. L’équipe de l’UNFPA y était 
quasiment au complet. À peu près 50 
personnes ont assisté aux cérémonies. Parmi 
eux, les représentants de :  

Institutions de la République 

- Président de l’Assemblée Nationale 
- 1ère Vice Présidente de l’Assemblée 

Nationale 
- 3ème Vice Président de l’Assemblée 

Nationale 
- Président du Consul Supérieur de la 

Communication 
- Vice Président du Haut Conseil aux 

Collectivités Territoriales (HCCT) 
- Représentant du Conseil Economique, 

Social et Culturel (CESOC) 
- Vice Président de la Cour Suprême 

Membres du Gouvernement 

- Ministre de l’Éducation Nationale 
- Ministre de la Population et des 

Réformes Sociales 
- Gouverneur de la Région de Niamey 

Agences des Nations Unies 

- Représentant de l’UNFPA 
- Représentant de la FAO 
- Chargé de Suivi évaluation de l’OMS 

 

Missions Diplomatiques et Consulaires 
- Ambassadeur du Tchad, Doyen des 

Ambassadeurs  
- Ambassadeur de  Cuba 
- Ambassadeur du Maroc 
- Représentant de l’Union Européenne 
- Consul Général du Burkina Faso 
- Consul Général du Mali 
- Chargé des Affaires de l’Ambassade 

de Chine 
- Chargé d’Affaires du Vénézuela 

ONGs 
-  Fondation Magama 
- ANBEF 
- ONDPH 
- RODADDHD 
- CONGAFEN 

Les deux discours de circonstance (celui de 
l’honorable Mahama Sawadogo ainsi que 
celui du président de l’Assemblée) 
s’articulaient autour du plaidoyer pour une loi 
visant la réduction de la pauvreté.  
Voir www.aceci.org . 

Les invités ont eu l’occasion d’échanger entre 
eux autour du vin d’honneur offert par 
l’UNFPA.  

Ces cérémonies ont été diffusées le lendemain 
à la Télévision nationale (Télé Sahel) et sur 
Africab). 
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II. TRAVAUX DU COMITÉ SCIENTIFIQUE  

 

Lieu  : Palais des Congrès de Niamey 

Date : du 31 mars au 2 avril 2009 

Liste des participants  – voir annexe 1. 
Programme – voir Annexe 2. 

Les textes ayant servi de support : 

- Les OMD 
- La déclaration de Paris 
- La déclaration universelle des droits de la 

personne 
- La Charte africaine des droits de l’homme 

et des peuples 
- Déclaration sur le droit au 

développement 
- Le pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels 
- La loi québécoise visant à lutter contre la 

pauvreté et  l’exclusion sociale 
- Contrat des OMD proposé par la 

Commission européenne aux pays ACP 
- Document de réflexion sur la Déclaration 

de Paris, partant du résumé de la 1ère  
édition des Grandes Conférences 
Diplomatiques, organisée à Québec le 4 
juillet 2008 

- Rapport de recherche : L’efficacité du 
cadre juridique et des politiques existants 
au Niger en matière de lutte contre la 
pauvreté sous l’angle des droits 
humains : cas de la SRP du Niger 

 
 
 
 
 
 
 

1. Points forts de la journée du 31 mars 
 

- Présentation de l’historique des OMD , 
leurs lacunes, et la genèse du projet 
« Traduire les OMD en une loi visant à 
réduire la pauvreté » par Mme G. 
Karirekinyana. 

 
- La présentation de la méthodologie  

proposée par l’hon. Mahama Sawadogo à 
partir des OMD et l’analyse causale : 
exercice des participants en groupes selon 
l’approche des droits humains et 
obligation. La synthèse des travaux de 
groupes a conduit à des 
recommandations qui seront exploitées 
pour l’élaboration de la loi type. Une 
proposition a été formulée de soumettre 
le même exercice (tableau d’analyse 
causale et obligation à partir des OMD) à 
plusieurs réseaux pour  des fins de 
concertation avant la 3GCDNS de juin. 
Voir le tableau – annexe 3. Le 
dépouillement servira à enrichir la 
proposition du projet de loi-type. 

 
- Identification des mécanismes 

appauvrissants  pour une nouvelle 
approche fondée sur les droits humains, 
par  Mme G. Karirekinyana 

 
- Exposé de M. Tidjani  : Comment 

analyser la pauvreté comme une violation 
des droits humains ? Est-ce que les droits 
humains sont pris en compte en tant que 
problématique centrale des programmes 
et politiques de développement ? 
Comment ramener l’Approche Droit 
Humain (ADH) au cœur des politiques et 
programmes ? 

 
Les principales recommandations issues des 
échanges ont mis l’accent sur : La 
sensibilisation et le plaidoyer pour 
l’intégration de l’ADH dans les politiques et 
programmes de développement; L’exigibilité 
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des droits; La formation des cadres pour 
renforcer leurs capacités dans la mise en 
œuvre des lois; L’élaboration des outils 
permettant aux programmateurs d’intégrer les 
droits et de les prendre en compte. 

 
N.B. : Vers la fin de la journée, il a été examiné 
la possibilité d’organiser un atelier de 
plaidoyer par et pour les femmes dans le 
cadre de la 3ème GCDNS en partenariat avec 
Synergies africaines et les associations des 
femmes ministres et parlementaires, etc. 
 
2. Points forts de la journée du 1 er avril  

Premier moment fort  :  
L’exposé de madame Sow Sidibé Amsatou sur 
les dispositions juridiques au niveau 
national régional et international  à partir des 
différentes générations des droits humains  : 
 
La 1ère génération consacre les droits civils et 
politiques. La 2ème génération consacre les 
droits économiques et socioculturels et la 3ème 
génération consacre les droits au 
développement à la paix et le droit de 
l’environnement. 

 
Le pacte sur les droits économiques sociaux 
culturels appartient à la 2ème génération. La 
Déclaration Universelle des droits n’étant pas 
contraignante. Il a été nécessaire d’adopter les 
deux pactes en 1966. Le Pacte sur les droits 
civils et politique et le pacte sur les droits 
économiques et sociaux.  

 
Quelques grandes leçons à retenir : 
 

a. Les principaux principes de ces 
pactes :  
 

- L’indivisibilité des droits  
- L’universalité des droits   
- La non discrimination  
- L’interdépendance entre les différents 

droits  
 

b. L’esprit du pacte signifie que la non-
application du pacte est synonyme 
d’atteinte à la dignité de l’homme, 
c'est-à-dire à la négation des droits 
humains. 
 

Travail de groupe : 
 
A l’issue de l’exposé et des questions 
réponses, les participants se sont répartis en 
deux groupes thématiques :  
 
-  Le Premier groupe a été invité à réfléchir, à 

la lumière des droits humains et des 
principes des pactes économiques, sociaux 
et culturels, sur les éléments du plaidoyer 
auprès des Etats. 
 

-  Le Deuxième groupe a été également invité 
à faire le même exercice en dégageant les 
éléments du plaidoyer auprès des acteurs 
internationaux. 

 
Synthèse des travaux de groupes : 
 
-  Plaidoyer à l’intention des acteurs 

nationaux : après avoir identifié les cibles – 
détenteurs formels du pouvoir (États, 
parlements, cours constitutionnelles, 
collectivités territoriales, etc.) et les 
détenteurs informels du pouvoir (partis 
politiques, organisations de la société civile, 
médias, ressources diverses – religieux, 
enseignants, chercheurs, entrepreneurs 
privés, etc.), le groupe a formulé les 
éléments du plaidoyer axés sur la dignité 
humaine, sur l’action progressive et la 
responsabilité de l’État. Il a insisté sur la 
nécessité d’une adoption de mesures 
législative pour améliorer la situation 
socio-économique des populations. Autres 
éléments du plaidoyer s’articulent autour 
de la nécessité d’exploiter le consensus 
autour de la lutte contre la pauvreté ; de la 
prise en compte par les États de l’argument 
religieux sur les questions de solidarité, du 
respect des principes de la déclaration de 
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Paris sur l’aide Publique au 
Développement, des 08 principes 
directeurs de l’approche des droits 
humains, de l’articulation entre approche 
genre ou besoins et approche « droits 
humains ». 

 
-  Après l’identification des intervenants 

internationaux (les organisations du 
système des Nations Unies, la Banque 
Mondiale, le FMI, les Institutions 
Régionales et Sous-Régionales, les 
Coopérations Bilatérales et Multilatérales), 
le groupe 2 a mis l’accent sur les éléments 
de plaidoyer que voici : Inviter les acteurs 
internationaux a respecter les textes 
conventionnels ; Revisiter des dispositions 
contraignantes des instruments juridiques ; 
Inviter les pays riches à respecter leur 
engagement sur l’aide au développement 
tel que les 0,7 % du PIB ; Partir des 
dispositions des textes  conventionnels 
pour bâtir les conditionnalités opposables 
aux pays bénéficiaires ; Veiller à 
l’application des principes d’évaluation tels 
que prévus par la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide publique au 
développement ; Prendre en compte la 
dimension droits humains préconisée dans 
les instruments juridiques en matière de 
projets de coopération ; tenir compte de 
rapports d’Agences de notation comme le 
PNUD en matière de critères 
d’intervention des pays riches dans le strict 
respect du principe de non discrimination. 

 
2ème moment fort  : L’exposé de Mme Justine 
Diffo « Apprendre de la Loi Québécoise anti 
pauvreté initiée par les femmes  » 
 
À la question de savoir s’il est réaliste de 
traduire les OMD en une loi applicable sur la 
réduction de la pauvreté, les réponses ont été 
formulées en ces termes : 
 
-   Une Loi anti pauvreté est faisable et 

applicable du fait de maints consensus sur : 

la question de la lutte contre la pauvreté ; 
les OMD ; et les instruments juridiques 
internationaux. Il faut donc partir de ce 
consensus. 

 
-  Une loi anti-pauvreté s’impose en raison 

du fait que le contrat de la communauté 
internationale ne sera manifestement pas 
atteint en 2015 ; la limite objective des 
stratégies de mise en œuvre des OMD ; les 
récentes crises alimentaires et financières. 

 
-  L’exposé a fait le lien entre les propos du 

secrétaire général de l’OIF -  Président 
Abdou Diouf, selon lesquels, « Nous 
devons oser revendiquer un monde plus 
éthique », et la démarche de Traduire les 
OMD en une loi anti-pauvreté. 

 
-  Rappelant les limites objectives des OMD, 

Mme Justine Diffo a suggéré de dépasser la 
problématique de ces OMD pour penser et 
écrire la loi sur la réduction de la pauvreté. 

 
Que faut-il apprendre de la loi 
québécoise visant la lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale ? 
 
-  La loi Québécoise anti pauvreté datant de 

2002 et mise à jour en Aout 2008, va au delà 
des OMD en prenant en compte les 
questions d’emploi et de travail, la 
responsabilité sociale des entreprises dans 
la perspective de la nécessaire solidarité qui 
doit exister dans les sociétés et entre les 
sociétés. 

 
-  Contrairement à la déclaration de Paris, la 

loi québécoise donne une place au genre. 
L’accès au TIC et à la professionnalisation 
est également pris en compte dans cette loi 
anti pauvreté québécoise qui fait obligation 
à l’Etat de préciser les actions qu’il peut 
prendre dans le cadre des politiques 
publiques pour attendre les Objectifs dans 
la lutte contre la pauvreté. 
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-  Enfin, la loi a prévu un conseil consultatif 
et un observatoire comme instrument 
gouvernementaux dans l’évaluation de 
l’application de la loi. 

  
La Loi-type contre la pauvreté devrait prévoir 
des dispositions de mise en application, un 
contrôle par des organes mixtes et 
indépendants appuyé par une volonté 
politique. 
 
Il a été rappelé que la loi-type énonce des 
orientations adaptables par chaque pays ou 
société. Par ailleurs, il a été remarqué que les 
pays et tous les acteurs doivent opérér des 
choix conséquents si on veut lutter contre la 
pauvreté : il faut avoir le courage de revoir 
certains des habitudes, mécanismes et 
comportements. En toute logique on ne 
saurait vouloir lutter contre la pauvreté tout 
en sauvegardant des pratiques 
fondamentalement défavorables à cette lutte. 
 
3. Journée conclusive du 2 avril 2009 

Trois moments ont marqué cette journée à 
savoir : 
-  Une discussion sur l’exposé des motifs 

pour une loi sur la réduction de la pauvreté 
– les participants ont désigné l’honorable 
Mahama Sawadogo pour les rédiger ; 
l’échange sur la forme du projet de loi-type. 
Pour ce dernier, la question fondamentale à 
laquelle il faut répondre est celle de savoir 
comment penser et écrire la loi. En réponse 
à cette interrogation il a indiqué 3 étapes 
qui sont : la recherche documentaire ; la 
rédaction d’un exposé des motifs ; l’écriture 
du dispositif de la loi. Il a été proposé de 
continuer à enrichir la proposition de projet 
de sorte que celle-ci puisse faire l’objet des 
échanges lors de la 3GCDNS. 

 
-  Une discussion sur le programme à partir 

de la proposition faite dans le document 
initial rédigé par l’ACECI. Ce programme 
sera étoffé et mis à jour. Comme la 

3GCDNS aura lieu du 15 juin au 18 juin 
2009, il a été retenu ce qui suit : 

 
a. Prévoir les cérémonies et les discours 

d’ouverture le soir du 15 juin tout en 
surveillant les arrivées des différents 
invités et participants étrangers. 

 
b. S’assurer que les objectifs de la 

rencontre dont le but est le lancement de 
la campagne en Afrique autour de la 
LRP (formation d’un collectif pour 
porter la campagne au niveau national, 
régional, continental et international, se 
prémunir d’un plan d’action et une 
feuille de route précise, etc.) sont connus 
de tous les participants et que les 
dispositions sont prises. 

 
c. Commencer chaque journée des travaux 

par une communication-plaidoyer. Les 
animateurs de chaque journée seront 
connus d’avance. 

 
d. Organiser les ateliers parallèles à savoir, 

primo l’atelier de plaidoyer par et pour 
les femmes ; secondo l’atelier des 
Parlementaires (Président des 
parlements ou autres commissions 
parlementaires concernées par la LRP) ; 
tertio l’atelier des populations de la 
base ; quarto l’atelier des jeunes via le 
Parlement des jeunes du Niger. Tous les 
ateliers discuteront de la proposition de 
projet de loi-type en fonction de leur 
domaine d’intervention et de leur 
sensibilité. Puis, les représentants de 
chaque atelier se retrouveront dans une 
séance-plénière pour une mise en 
commun. Ce qui devra déboucher sur 
les orientations d’une loi-type 
concertées et consensuelles. 

 
e. Le Gouvernement du Niger pourra 

inviter les personnalités 
gouvernementales au niveau africain et 
international, le parlement du Niger 
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pourra également adresser les 
invitations à ses homologues 
parlementaires; la première Dame du 
Niger pourra inviter ses consœurs de 
Synergies africaines ainsi que les 
femmes ministres et autres dames haut-
placées ; le Consortium organisateur 
pourra dresser une liste des participants 
de la société civile en veillant à la 
répartition géographique ; enfin, un 
formulaire d’inscription sera disponible 
sur le site www.aceci.org  pour les 
participants indépendants à leurs 
propres frais. 

 
f.  A la fin de chaque journée, un comité 

d’organisation se réunira pour la 
relecture de la journée et préparer le 
lendemain. 

 
g. Le point de presse : Après 

remerciements à tous les participants à 
la réunion du comité scientifique par 
madame Karirekinyana, madame 
Justince Diffo a présenté devant la 
presse les grands thèmes abordés lors 
des travaux ; l’honorable Mahama 
Sawadogo a résumé les grandes 
conclusions. C’est son excellence 
madame Alassane Mariama qui a 
prononcé le mot de la fin : Tout en 
reconnaissant le pas franchi et la portée 
du travail abattu pendant deux jours et 
demi de travaux, elle a insisté sur la 
nécessité d’intensifier le plaidoyer pour 
convaincre ceux qui hésitent encore. 

 
La fin des travaux a été diffusée à la télévision 
nationale et relayée par la presse écrite. Lire les 
coupures des journaux sur www.aceci.org . 

Après le repas, les participants se sont 
dispersés : Madame Justine Diffo et honorable 
Mahama Sawadogo ont pris l’avion le soir du 
mercredi 2 avril tandis que madame Sow 
Amsatou Sidibé n’a pu partir que vendredi 
soir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette réunion terminée, le travail de 
mobilisation, de plaidoyer auprès des 
acteurs du développement au Niger a 
repris. 
Lors d’une mise au point avec l’UNFPA, il 
s’est dégagé un constat concernant la non 
visibilité du gouvernement du Niger dans 
le processus. Ce constat s’est transformé en 
défi à relever dans un meilleur délai. Le 
reste de la semaine a été essentiellement 
dédié à l’objectif qui est d’amener le 
gouvernement du Niger à  s’impliquer 
formellement et de façon visible dans le 
processus de la LRP.  
�


